
Compte-rendu, Procès-

verbal  de l’assemblée 

générale extraordinaire 

2025   

Betton Protection Pollinisateurs   

(BPP) du 15 

janvier 2026   

Étaient présents, Alain Rennesson, Cécile Goux, Christiane Tessier, Henri Bidault, Yves 

Poulain, Marie-Paule Jouin, Yannick Labrot,  ainsi que 3 des membres du bureau : 

Bertrand Desprets, Alexandre Desprets et Jean-Luc Herrouin.   

   

Pouvoirs reçus de:  Gaston Cherel, Nicole Cherel, Françoise Chevalier, Jean-Yves 

Chevalier, Monique Rigoin, Didier Charrier, René Lesouef, Alain Aubault, Robert Souchet, 

Frederic Valat, Eric Penaranda, Marc Carrel, Alain Grossetete, Christian Bats, Yves 

Desiles, Agnes Gamon.  

   

Nombre de votants y compris les pouvoirs : 20   

Quorum : 20   

Président de séance : Jluc Herrouin   

Secrétaire de séance : Alexandre Desprets   

   

Programme  
   

 

   

   



 Résolutions Vote des Rapports   
   
   
Résolution N° 1 : Rapport Activités   
   

 
   
Peu d’activités concrètes  pratiques cette année. L’essentiel repose sur la Conférence sur 

l’installation des Ilots de Biodiversité avec Yves Darricau, la publication du site web de 

l’association ((protectionpollinisateurs.fr),. Egalement  quelques essais de Télémétrie, pot 

à mèche , partage d’expériences, et échanges  avec Conseil Local de Biodiversité, 

municipalité. Le forum des associations nous a amené de bons contacts. L’animation de 

la Chaperonnais est un bon moment pour faire parler de nos initiatives frelons et ilots.Les 

formations France Nature Environnement sous forme de webinaires ont été peu suivies. 

C’est pourtant un axe important..    

   

Pour suivre l’activité de l’association, il est rappelé que décision avait été prise de faire un 

conseil d’administration tous les 2 mois, avec une pause estivale : c’est-à-dire un CA en 

février, en avril, en juin et en octobre, plus un dernier CA servant d’AG annuelle en 

décembre. Cela n’a pas été vraiment bien respecté. En conséquence, nous avons décidé 

de passer à une fréquence trimestrielle   

   

En ce qui concerne la date des CA, le premier mardi du mois était l’option retenue : cette 

option pourra évoluer suivant les disponibilités des membres.    

   

La résolution N°1, vote du rapport d’activité est adoptée à l’unanimité des votants.    

   
   
   
   



   
Résolution N° 2 : Rapport Financier   

  

 
    
Le nombre d’adhérents a sensiblement augmenté, passant de 54 adhérents la seconde 

année à 60 cette année. C’est une grosse aide car la trésorerie dépend des cotisations 

et de la générosité des adhérents. Cette augmentation est probablement due à 

l’existence du reçu fiscal, le fait d’être reconnu d’intérêt général, puisque l’on constate 

que les dons sont aussi plus importants en volume..    

Il n’y a pas eu d’activités onéreuses, et la conférence sur les ilots de biodiversité s’est 

révélée être une opération blanche. Les subventions ont contribué à améliorer la 

trésorerie :cagnotte Tribee, subvention CMB, municipale, CA. Le seul achat important 

est l’acquisition des panneaux pédagogiques qui devraient nous permettre une 

communication itinérante.   

 Le solde est à nouveau excédentaire, cette fois de 2100€. De quoi voir venir ou de  

 

s’autoriser une nouvelle activité ou l’achat d’ une nouvelle technologie.  



La résolution N°2 adopte le rapport financier à l’unanimité des votants.    

   
   
   
   
   
   
   
Résolution N° 3 : Rapport moral et Orientations   

  

 

   

Nous rendons un hommage à Philippe Jouan : nous gardons en mémoire ses idées et son 

énergie à faire avancer la cause de la biodiversité. Nous retiendrons aussi qu’il est à 

l’origine du nom de l’association  

L’année aura été morose pour des raisons propres à l’association, mais aussi 

extérieures : santé principalement. Le site web de l’association devrait nous 

donner une meilleure visibilité, a condition toutefois de le faire vivre. Cela ne 

dépend que des adhérents, le site techniquement permet de diffuser des articles 

par les adhérents, de commenter aussi les articles existants, à la manière d’un 

blog…..Les perspectives sont nettement meilleures.      

Le projet ambitieux d’installer un ilot de biodiversité sur la commune démarre 

doucement cette année mais surement. La conférence débat  animée par le 

spécialiste expert Yves Darricau a été un franc succès qui a entrainé la 

municipalité à rebondir avec des plantations spécifiques pollinisateurs aux quatre 

coins de l’agglomération. De notre coté, nous avons pu ouvrir le débat sur 

l’utilisation d’une partie du foncier communal par un ilot de biodiversité à mettre en 

place collectivement, municipalité, associations, et bettonais. Une proposition 

d’aménagement de ce foncier est en cours d’élaboration.   

Le projet ouvre à priori pleins de nouveaux chantiers sur nombre de domaines, pour 

lesquels nous ne sommes pas nécessairement compétents. Il faut absolument profiter de 

cette année pour nous former. La région bretagne fait le constat que les bénévoles dans 

les associations  ne sont pas au mieux et elle propose un catalogue large de formations 

propulsées également par le mouvement associatif breton. https://formations-

benevoles.org/  
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Et https://lemouvementassociatifdebretagne.bzh/  

Enfin, même si la trésorerie de l’association est saine, le projet d’installation des ilots de 

biodiversité devrait couter un peu, en ce sens que toutes les plantations ne pourront être 

acquises gracieusement. Cela implique que durant l’année il nous faudra anticiper des 

demandes de financement, par des réponses aux appels à projet, candidatures auprès des 

fondations bancaires, sociales, solidaires, environnementales, etc… En séance a été 

abordé ce thème du financement : trouver, proposer,  une activité rémunératrice pour 

l’association. Plusieurs idées ont jailli : conférence, fest noz, destruction des nids de frelon. 

L’activité destruction des nids de frelons viendrait en concurrence du prestataire choisi par 

la municipalité et de ce fait a été écartée. Pourquoi pas un fest noz, et surtout pourquoi pas 

une autre conférence ce que nous savons bien faire. En lice : les traits des abeilles (benoit 

Geslin, Ecobio, Rennes Université) et une seule santé (Pierre Weil. Mais la proposition 

reste ouverte  

    

Ce projet  est fédérateur, en ce sens qu’il permet d’agréger tout un ensemble de sous 

projets tels que le Suivi photographique des insectes, l’Atlas communal des pollinisateurs, 

La candidature de la mairie au Label API-CITÉ, et pourquoi pas  la mise en place d’un 

rucher communal, d’une fête des abeilles et de la biodiversité, d’un « concours » au 

meilleur ilot de nature chez les habitants, etc….   

Nous continuerons bien évidemment la lutte contre le frelon, en prenant bien soin de 

respecter au mieux la biodiversité (nos valeurs) par l’utilisation de pièges sélectifs, et en 

proposant des ateliers de télémétrie, et de recherche et détection de nids de frelons à l’été. 

La possibilité de changer de technologie est une opportunité   

   

La résolution N° 3 adopte le rapport moral de l’année 2024 à l’unanimité des votants.    

   

   

 Résolution sur l’élection du nouveau bureau   
  

 

  

Avec la disparition de Philippe Jouan en Aout dernier et la démission concomitante de 

JeanPierre Rebillard, il est devenu impératif d’étoffer le bureau. Lors d’un précédent 

Conseil d’Administration, Yannick Labrot s’était porté candidat. La demande en séance 

pour d’autres candidatures ne donnant pas de résultat, les votants entérinent ce nouveau 
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https://lemouvementassociatifdebretagne.bzh/


bureau de 4 personnes : Yannick, Alexandre, Bertrand, Jeanluc. La recherche de 

nouveaux candidats reste d’actualité car Alexandre doit déménager dans le courant de 

l’année. Une prochaine modification de bureau est à programmer pour le prochain Conseil 

d’Administration.  

  

   

La résolution N°4  valide la modification du bureau qui prend effet immédiatement, à 

l’unanimité des votants. À charge du bureau d’effectuer les modifications et déclarations 

en préfecture.   

   

 Le projet Ilots de biodiversité  
   

 

 La période est l’ opportunité pour l’association de présenter une proposition 

d’aménagement d’une zone qui semble convenir à tous : la zone dite de « la foret 

spontanée », au sud du plan d’eau, après la bambouseraie. Cette zone, matérialisée par la 

parcelle AH45, est humide, inondable, sous bail à clause environnementale et respecte la 

continuité corridor écologique oiseaux et pollinisateurs. L’association n’étant pas la plus 

compétente en termes de plantations, se rapproche des associations de jardinage SEL 

Jardin et Jardins Familiaux. Elle propose d’animer une ou des séances d’intelligence 

collective pour formaliser un agencement de la zone. Une visite de site sera 

prochainement programmée avant une séance sans filtre de brainstorming.il n’y a besoin 

d’aucune compétence. C’est ouvert à tous les habitants de Betton et c’est programmé le 

24 janvier pour la première séance  

   



 
   

 Résolution Lutte contre le frelon   
  

 

  

  La détection des nids de frelon, au printemps et surtout en été est une 

activité de base de l’association. Elle utilise comme principal moyen la 

télémétrie et avait fait le choix en 2023, année de création de l’association, 

de la technologie Lotek. La dite technologie n’est plus adaptée à la situation. 

Les frelons sont devenus de plus en plus petits, rendant l’utilisation de la 

puce choisie impossible. De plus cette technologie est dépassée dans la 

mesure où les puces ne sont pas rechargeable. Enfin, elle est très onéreuse. 

Pour toutes ces raisons, l’association envisage de changer de technologie et 

passer de Lotek à Robor Natur.  

Le coût n’est pas neutre. La nouvelle solution, complète, et avec 10 émetteurs, 

s’élève à 3500€. Les avantages sont indiscutables : faible poids des puces 

permettant d’utiliser les petits frelons, puces rechargeables, et partage du signal 

détecté pour un travail collectif.  

Pour s’aider, le bureau propose de vendre l’ancienne technologie ( le récepteur et 

son antenne) pour une somme estimée à 800-1000€. Et demande à l’assemblée 

l’autorisation de procéder  



  

  Cartographie nids frelons asiatiques détruits en 2025 sur la commune de 

Betton:    

  

https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-

EvpJzMHWJuoj1bOk&usp=sharing  

  

Un score voisin cette année voisin de celui record de 2023 : 162 nids dont 13 non 

traités. Nous avons du travail pour améliorer ce résultat de nids non traités. C’est à 

ce niveau que la technologie Robor Natur doit pouvoir nous aider. A savoir qu’un nid 

non traité laisse échapper dans la nature 10% de sa population environ, soit 

plusieurs centaines de fondatrices qui pourraient fabriquer autant de nids l’année 

prochaine.  

   

La résolution  N°5 autorisant le bureau à la vente de l’ancienne technologie est 

acceptée à l’unanimité des votants.  

   

  

   

Fait pour valoir ce que de droit, le 20 janvier 2025   

Jluc Herrouin membre direction collégiale   

Alexandre Desprets, membre direction collégiale   

 

https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing
https://www.google.com/maps/d/u/1/edit?mid=1EK8zq5Ez6MRs2-EvpJzMHWJuo-j1bOk&usp=sharing

	Programme
	Résolution N  1 : Rapport Activités
	Résolution N  2 : Rapport Financier
	Résolution N  3 : Rapport moral et Orientations
	➢ Résolution sur l’élection du nouveau bureau
	➢ Le projet Ilots de biodiversité
	➢ Résolution Lutte contre le frelon


